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Supposons que nous ayons ä faire ä un regiment. II faut ajouter

huit intervalles de 1/4 d'heure entre les compagnies, il nous
resle encore une marge de 1/2 heure pour atteindre les 12 heures
dont nous parlions.

Une experience restait ä faire qui n'a pu Tetre qu'en partie. II
s'agissait de savoir si des chevaux non habituös ä ia montagne,
des chevaux d'officiers, pouvaient, eux aussi, executer le passage
sans danger, et surtout sans fatigue exageröe. Malheureusement,
MM. les officiers du bataillon ont cru devoir renvoyer leurs
chevaux par chemin de fer, pour supporter, comme la troupe, Ies

fatigues de la course ä pied. L'experience n'a pu se faire qu'avec
les chevaux de M. le colonel-inspecteur et de son adjudant.

Or ces deux chevaux, nullement entrainös, n'ayant jamais connu
la montagne (un d'eux arrivait de la Bretagne), ont passe le col
dans les deux sens, sans aucune difficulte. Ils Tont passe de

Loueche ä Kandersteg pour aller ä la rencontre du bataillon, ils
Tont repasse le lendemain de Kandersteg ä Loueche avec le
bataillon. Ces deux passages se sont convenablement effectuös, les

chevaux etaient naturellement tenus ä la bride, les cavaliers ayant
mis pied ä terre dans les pentes trop abruptes. Et malgre ces
deux etapes tres fortes, ils ont continue sans interruption les
marches et manceuvres des jours suivants.

L'inspection s'est terminee le 27, ä 10 heures du matin, ä Sion.
Apres une gracieuse invitation ä diner faite par le Conseil d'Etat
au corps des officiers, le train de trois heures empörte les compagnies

de Geneve, Fribourg el Neuchätel, chaeune ötant dirigee
sur le chef-lieu de son canton respeclif pour etre licenciee le
lendemain.

En terminant, qu'il nous soit permis de rendre hommage aux
municipalitös de Loueche-les-Bains et de Sierre, ainsi qu'au Conseil

d'Etat du Valais de Thospitalitö cordiale et gönereuse avec
laquelle ils ont recu la troupe. Le souvenir d'une aussi gracieuse
reeeption ne sera pas le moins agröable de ceux qu'officiers et
soldats du bataillon de carabiniers n° 2 empörtem des six jours
de courses-manoeuvres qu'ils viennent de faire. F. F.

Le chronographe Le Boulenge modifie.

M. le colonel Le Boulenge nous adresse les lignes suivantes au
sujet des modilications qu'il a apportees au chronographe clont il est
l'inventeur :
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II y a vingt-cinq ans, lorsque nous avons etabli notre chronographe

electrique clans le but de mesurer avec facilite et precision la
vitesse des projectiles, les canons rayes, qui venaient ä peine de
faire leur apparition, ne donnaient que de faibles vitesses : elles
etaient comprises entre 300 et 400 in.

L'instrument fut donc combine pour se presenter clans les conditions

les plus favorables ä la mesure des vitesses comprises entre
ces limites. Toutefois, en provision du progres, l'öchelle des vitesses
fut graduee jusqu'ä 635 m., mais ä partir de 500 m. Texactitude n'est
plus süffisante, les divisions devenant Irop petites.

Or, de nos jours, les vitesses normales sont comprises entre 400
et 700 m.; il est donc devenu necessaire de modifier l'appareil afin
de pouvoir mesurer ces vitesses dans ile bonnes conditions.

Cette modifieation a ötö faite saus rien changer aux parties consti-
tutives du chronographe; certaines dimensions ont seules öte changees;

elles sont indiquees dans le tableau suivant:

Distance entre les cadres-cibles na.

Longueur du chronometre ni.
Duree correspondante a la disjonetion

simultanee sec.

Longueur du cartouche recopteur superieur m.

— — interieur m.
Limites des vitesses enregistrees.... m.
La regle est graduee do metre en metre

pour les vitesses comprises entre m.
La graduation va de 2 on 2 metres entre m.

— 5 en 5 metres entre m.

CHRONOGRAPHE

ancien modele

50

0,52

0,15

0,26

0,13

285 a 635

285 et 500

»

500 ot 635

modele 18S8

100

0,61

0,10
0,41

0.08
i 400 ä 1.000

400 et 600

600 et 700

700 et 1,000

La hauteur et la forme generale du chronographe n'ont pas change;
la seule difförence qu'on y remarque, c'est que Telectro-aimant du
chronometre est placö un peu plus haut sur la colonne, par suite de

l'allongement du chronometre, et que celui de Tenregistreur est
placö un peu plus bas, pour faire descendre le trait de disjonetion.
Aucun changement n'a ötö apporte clans le maniement de l'appareil
qui, par consöquent, ne necessite aucune instruction nouvelle; ce

qui est clit pour l'ancien modele4 est.applicable au nouveau.

1 Description ct emploi du chronographe Le Bordenge. — Liege. J. Jaspar,
construeteur. — Bruxelles, C. Muquardt, editeur. — Paris, J. Dumaine,
editeur.
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La difference capitale röside clans Tinstallation des cadres-cibles,
lesquels doivent etre espaces de 100 m. au lieu de 50 in., ce qui
donne l'avantage de doubler le temps ä mesurer pour une vitesse
donnöe.

Nous avons attentivement examine si, au point de vue theorique,
il n'y a pas ä d'inconvenient ä augmenter Tecartement des cadres-
cibles, et nous n'en trouvons aucun. La vitesse accusöe par l'instrument

ötant celle que possede le projectile arrivö au point milieu de
l'intervalle des cadres, ce point sera ä 25 in. plus loin avec le
chronographe modifie. Par exemple, si le premier cadre est installe ä
30 in. de la bouche du canon, le point de la Irajectoire correspondant
ä la vitesse mesuree avec l'appareil ancien modele sera situe ä 55 m.
de la bouche et ä 80 in. avec l'appareil nouveau modele. Naturellement
ces deux vitesses ne seront pas identiques, la seconde sera diminuee
de la quantite perdue pendant le trajet supplömentaire de 25 m. Si
Ton trouve lä un inconvenient pour la comparaison des resultats
obtenus anciennement avec ceux que Ton obtiendra actuellement, il
ne nous parait pas assez important pour ötre pris en serieuse
consideration.

Par contre, il y a un avantage reel ä eloigner de la bouche le point
oü Ton mesure la vitesse, surtout lorsqu'on experimente une arme
nouvelle ou un projectile nouveau : plus on eloignera ce point, plus
deviendront sensibles les irregularites de vitesses qui seraient clues
ä des rotations anormales, car ces anomalies vont toujours en s'ac-
centuant avec la marche du projectile.

Puisque le second cadre se trouvera plus öloigne de la bouche ä

feu que clans les installations antörieures, il ne faudra pas perdre de

vue que la detonation ne cloit pas arriver ä l'appareil avant que le
projectile n'ait atteint ce second cadre.

Le tableau ci-dessus montre que la graduation de ia regle ne
comprend que les vitesses supörieures ä 400 m.; si Ton voulait mesurer
des vitesses moindres, il suffirait de diminuer Tespacoment cles

cadres-cibles et de multiplier le resultat obtenu par -W p<; etant le1 l 100

nouvel espacement dormo aux cadres-cibles. En prenant, par exemple,

un inteivalle de 50 in. entre les cadres, on clevra diviser par 2 le
chiffre donne par la regle; on pourra donc mesurer ainsi les vitesses
ä partir de 200 m. jusqu'ä 500 m. (puisque la regle est graduee entre
400 et 1,000 m.).

Au point de vue pratique, la condition du placement cles cadres-
cibles ä 100 in. d'intervalle peut devenir un inconvenient reel pour
certains etablissements de fabrication qui ne disposent pas d'un
champ de tir süffisant. L'instrument comporte une disposition
speciale pour ce cas : les cadres seront etablis comme par le passe ä

50 m. de distance, et Telectro-aimant de Tenregistreur sera remonte
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sur la colonne au second emplacement qui lui est menage. Dans ces
conditions, le trait de disjonetion se marque an bas du cartouche
superieur, ä une hauteur qui correspond ä 0sac225, et le trait du tir
se marque sur le meme cartouche. L'echelle des vitesses qui correspond

ä cette seconde disposition est gravöe sur la deuxiöme face de
la regle et porte l'inscription cadres ä 50 m., tandis que la premiere
porte l'indication cadres ä 100 m.; pour se servir de cette seconde
echelle, on retourne le curseur de maniere que sa fenetre corres-
ponde ä la graduation employöe. Les vitesses y sont marquöes entre
400 et 1,000 m., mais elles se presentent clans de moins bonnes
conditions que pour Tespacement de 100 in.; elles vont de metre en
metre entre 400 et 500 m.; de 2 en 2 mötres entre 500 et 600 m., et
de 5 en 5 metres entre 600 et 1,000 m.

Si le local ne permet möme pas d'espacer les cadres ä 50 in., on
prendra un espacement moindre, tout en se servant de la seconde

y
disposition, et Ton multipliera le rösultat obtenu par —.

DU

La regle porte, comme par le passe, une echelle millimetrique
dont on se sert lorsque, au lieu d'une vitesse, on veut mesurer une
duröe; pour ce genre d'experience on emploiera la seconde disposition,

afin que le temps se traduise par une longueur plus grande.
Les experiences auxquelles nous avons soumis le chronographe

modele 1888, nous ont montre qu'il ne laisse rien ä desirer sous le

rapport de la rögularitö et de Texactitude. »

VARIETE

Une chasse au tigre.

On lira avec interöt, dit l'Avenir militaire du 8 mai, Ia lettre
suivante, ecrite par un cles jeunes princes de la famille d'Orlöans
qui, pour complöter son instruction militaire, a entrepris avec cleux
amis un voyage dans TInde :

Nous sommes partis de Calcutta, M. de M..., de B..., et moi, sur
une sorte de chalancl d'une trentaine de mötres de long et ä deux
ponts que traine un petit vapeur, pour les Sauderbancls, qui sont
formes par le Delta de THongly.

Je dois dire qu'ä Calcutta on s'est moque de nous, parce que c'est
un pays repute malsain et oü plusieurs Anglais ont etö sans succes
au point de vue de la chasse.

M. de M.... est le plus charmant compagnon qu'on puisse trouver
et sous le rapport de chasse, equipement, fusils, il s'y connait ä mer-
veille. Sans lui, nous n'aurions pas fait grand'chose.
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